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Le printemps 
est arrivé !



PROCHAINES SCÉANCES DU CONSEIL
3 JUILLET  ET 7 AOÛT 2023 À 20H00

VOTRE MAIRE
DAVID CHRISTOPHER 
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VOS CONSEILLERS MUNICIPAUX
GAÉTAN 
LEFEBVRE
CONSEILLER DISTRICT DU MOULIN 
glefebvre@beaumont-qc.com
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MASSICOTTE
CONSEILLER DISTRICT D’ORLÉANS 
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CONSEILLER DISTRICT DU DOMAINE 
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CONSEILLER DISTRICT DE VILLE-MARIE 
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DISTRICT DE VINCENNES 
douellet@beaumont-qc.com

SUZANNE 
LACHANCE
CONSEILLER DISTRICT  
DES SEIGNEURIES 
slachance@beaumont-qc.com 

TÉLÉPHONES À RETENIR
Urgence  911

Sûreté du Québec 418 887-4058

Sans frais Sûreté : 310-4141 OU Cell : * 4141

Travaux publics urgence seulement : 418 928-1826

Demande de permis : Vincent Rioux

 418 833-3369 POSTE 226

Bureau de poste : 418 835-2774

Alcoolique anonyme : 418 835-1631

École La Marelle : 418 838-8516

Escouade Canine (chiens-chats) : 418 225-9203

Collecte des ordures et recyclage : 418 466-2495

Ressourcerie : 418 642-5627

Église de Beaumont : 418 887-3942

Hôtel-Dieu Lévis : 418 835-7121

Hôpital de Charny : 418 832-2993

Hôpital de Montmagny : 418 248-0630

Bureau 
Municipal
48, CHEMIN DU DOMAINE 
BEAUMONT (QUÉBEC)  G0R 1C0 
TÉL : 418 833-3369        
COURRIEL : INFO@BEAUMONT-QC.COM 
FACEBOOK : @MUNICIPALITEBEAUMONT 
SITE WEB: HTTP://WWW.BEAUMONT-QC.COM

HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC

LUNDI AU JEUDI : 8H30 À 12H, 13H À 17H 
VENDREDI : 8H30 À 12H 
TÉLÉPHONE : 418 833-3369

• SECRÉTAIRE-RÉCEPTIONNISTE 
SYLVIE-ANNE TREMBLAY 
418 833-3369 POSTE 221 
INFO@BEAUMONT-QC.COM

• DIRECTEUR GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRÉSORIER 
RICHARD TREMBLAY 
418 833-3369 POSTE 222 
RTREMBLAY@BEAUMONT-QC.COM

• DIRECTRICE GÉNÉRALE ADJOINTE ET  
GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
ANGÈLE BROCHU 
418 833-3369 POSTE 225 
ABROCHU@BEAUMONT-QC.COM

• RESPONSABLE DU SERVICE DES LOISIRS ET DES 
ACTIVITÉS COMMUNAUTAIRES 
STÉPHANE CANAC-MARQUIS 
418 833-3369 POSTE 228 
SCANAC-MARQUIS@BEAUMONT-QC.COM

• RESPONSABLE DE LA BIBLIOTHÈQUE 
MARIE-CLAUDE SIMARD 
418 837-2658 
BIBLIO@BEAUMONT-QC.COM

• ADJOINTE ADMINISTRATIVE 
MANON CHAMBERLAND 
418 833-3369 POSTE 230 
MCHAMBERLAND@BEAUMONT-QC.COM

• ARCHIVISTE ET SOUTIEN ADMINISTRATIF 
MARYSE BERNARD 
418 833-3369 POSTE 232 
MBERNARD@BEAUMONT-QC.COM

• RESPONSABLE DE L’URBANISME ET DE  
L’INSPECTION MUNICIPALE 
VINCENT RIOUX 
418 833-3369 POSTE 226 
URBANISME@BEAUMONT-QC.COM

• DIRECTRICE DES TRAVAUX PUBLICS 
CAROLINE MONGRAIN 
418 833-3369 POSTE 231 
TRAVAUX.PUBLICS@BEAUMONT-QC.COM

• DIRECTEUR DU SERVICE INCENDIE 
DANY LAVOIE 
DLAVOIE@BEAUMONT-QC.COM

• PRÉPOSÉ À L’ENTRETIEN MÉNAGER ET DES 
BÂTIMENTS 
CLÉMENT ASSELIN 
418 956-1303

Si vous avez des suggestions ou commentaires à nous formuler, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous.
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Mot du maire

Les élèves du CFER de Bellechasse ont 
contribué à la réalisation de ce journal.

Les écoles faisant le choix d’offrir le programme CFER 
intègrent à leurs installations une entreprise à but non 
lucratif ayant pour mission la formation des élèves au 
marché du travail. 

Tous les profi ts générés par l’entreprise sont directement 
réinvestis dans la formation des élèves.

Si vous avez un projet à soumettre pour nos 
élèves, contactez-nous au 418.243.3757 poste 
2800 ou par courriel au cfer@cscotesud.qc.ca

À PROPOS DU  
JOURNAL
Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. 
Prendre note que certains formats de  
sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Le journal se réserve le droit de rejeter tout article à caractère 
diffamatoire ou encore de l’abréger ou de le corriger avant 
publication.

Version web disponible au  
https://beaumont-qc.com/administration-municipale/ 
bulletin-municipal-la-chesnaie/

© Municipalité de Beaumont -  
Tous droits réservés - 2023
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Enfin le beau temps se pointe à l’horizon. 
Vous aurez l’occasion d’effectuer diverses 
tâches sur votre propriété, par exemple 
ramasser les dernières feuilles de l’automne, 
préparer le jardin pour l’ensemencer, dépo-
ser à l’Écocentre les détritus accumulés au 
cours des derniers mois, aménager votre 
patio, socialiser avec les voisins, sortir le 
BBQ, etc. Toutes ces tâches vous amènent 
à bouger, contribuant ainsi à votre bien-être.

Nos parcs, nos installations récréatives, sportives et culturelles 
seront accessibles à tous les groupes d’âge. Vous pourrez choisir 
les activités de loisir qui répondent le mieux à vos attentes. D’ail-
leurs, les employés de la Municipalité de Beaumont demeurent 
disponibles selon l’horaire habituel pour assurer les services 
auxquels les citoyens ont droit. Je vous encourage à participer en 
grand nombre aux activités ou événements qui se dérouleront au 
cours des quatre (4) prochains mois. Pour en savoir davantage, 
consultez régulièrement la page Facebook de la municipalité.

En mon nom et en celui des conseillers municipaux, je tiens à 
remercier les employés de la municipalité, les bénévoles et les 
membres des différents comités pour tout le travail accompli. Je 
tiens aussi à vous rappeler l’importance d’encourager les com-
merces locaux. Passez un bel été et venez vous amuser avec 
nous.

David L. Christopher 
Maire de Beaumont

Avis aux organismes

Pour le prochain journal, vous devrez faire parvenir 
vos communiqués, au plus tard le 7 JUILLET 2023 à 
l’adresse suivante : info@beaumont-qc.com. Nous nous 
réservons le choix de l’emplacement de vos communi-
qués.
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LE CONSEIL EN BREF
RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 6 
MARS 2023

Présentation des comptes

Le conseil approuve des déboursés pour un montant total 
de 555 244,46 $.

Mandat à Tremblay Bois Avocats – Commission d’ac-
cès à l’information

Le conseil de la Municipalité de Beaumont mandate la 
firme « Tremblay Bois Avocats » pour traiter le dossier de 
madame Francine Bouchard, le 26 avril 2023, devant 
la Commission d’accès à l’information, dossier numéro 
1028897-J.  Ce mandat est relatif à celui confié à Trem-
blay Bois Avocats » par la Mutuelle des municipalités du 
Québec.  

Adoption – Règlement no 774 relatif au taux du droit 
de mutation applicable aux transferts dont la base 
d’imposition excède 500 000 $.

Adoption – Règlement no 775 décrétant l’augmenta-
tion du fonds de roulement.

Assurances générales – évaluation des immeubles 
municipaux – mandat

Le conseil municipal octroie le contrat d’évaluation de ses 
immeubles, à la firme « Genest & associés », au coût de 
3 564,23 $.

Remplacement des couvre-planchers de la salle 
paroissiale et de divers autres locaux de l’édifice 
municipal – recommandation de paiement

Le conseil autorise le paiement du projet de remplace-
ment des couvre-planchers de l’édifice municipal (salle 
paroissiale, escalier du bureau municipal et section à 
l’étage) au montant de 48 625,48 $, à l’entreprise « Plan-
chers Mur-à-Mur inc. ».  La présente dépense est payée à 
même l’excédent accumulé non affecté et remboursée 
ultérieurement dans le cadre du Programme d’aide 
financière pour les bâtiments municipaux (PRABAM) pour 
lequel ces travaux sont admissibles, et ce, tel que men-
tionné dans la résolution no 2022-11-286.

Politique d’utilisation de la vidéosurveillance

Le conseil de la Municipalité de Beaumont accepte la 
Politique d’utilisation de la vidéosurveillance.  La direc-
trice des travaux publics est autorisée à implanter la 
signalisation appropriée aux endroits requis.

Transport scolaire – zones à risques 2022-2023

La Municipalité de Beaumont assume à 100% le transport 
scolaire des élèves demeurant dans les zones à risques 
déterminées et consent à verser au Centre de services 
scolaire de la Côte-du-Sud, la somme de 2 845,63 $ pour 
la saison scolaire 2022-2023.

Dépôt du projet Codex (recueil d’informations sur une 
période donnée) aux archives de la Municipalité de 
Beaumont

Le conseil municipal accepte le dépôt du projet Codex 
aux archives de la Municipalité de Beaumont et prend les 
mesures nécessaires jusqu’à son ouverture en 2072.

Démission de monsieur Simon Samson – pompier

Le conseil de la Municipalité de Beaumont prend acte de 
la lettre de démission de monsieur Simon Samson à titre 
de pompier.  Ledit conseil remercie monsieur Samson 
pour son excellent travail effectué au sein de la Municipa-
lité de Beaumont et lui souhaite le plus grand succès pour 
ses projets d’avenir.

Produits pétroliers – contrat

Le conseil municipal accorde à l’entreprise « Harnois 
Énergie inc. » le contrat de fourniture de carburant dié-
sel pour la Municipalité de Beaumont pour une période 
d’un an, à compter du 1er mars 2023, avec possibilité de 
renouvellement par la suite d’année en année, aux coûts 
suivants : Diésel clair : 2,0741 $/litre et mazout coloré : 
1,7902 $3litre.

Balayage des rues – octroi de contrat

Le conseil octroie le contrat pour le balayage des rues 
pour la saison 2023 à « Les Entreprises Trema inc. », pour 
un montant total de 9 230,19 $.

Formation d’un Comité embellissement

La Municipalité a comme projet l’aménagement du parc 
du Verger et le réaménagement du parc La Chesnaie.  Il 
est nécessaire de former un Comité embellissement.  Le 
conseil municipal nomme les personnes suivantes pour 
le Comité embellissement : Suzanne Lachance, Claude 
Lemieux, Gaétan Patry, Caroline Mongrain, Philippe Cais-
sie, Pierre Gauthier, André Goulet, Alain Grenier, Jean-
Claude Roy, Vincent Deschênes et Michel Riou.

Événement Festival Chrysler

Le conseil municipal autorise le « Club Chrysler Québec 
» à organiser une exposition de voitures anciennes les 
22 et 23 juillet prochains au parc récréotouristique de 
Vincennes.
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Activité cabane à sucre

Le conseil autorise une activité cabane à sucre au cœur 
du village le 16 avril 2023.  Il octroie un montant de 1 000 
$ pour la réalisation de cette activité et autorise égale-
ment le prêt d’équipements.

Unité régionale de loisir et de sport de la Chau-
dière-Appalaches – aide financière

Le conseil municipal accorde une aide financière au mon-
tant de 100,00 $ à « l’Unité régionale de loisir et de sport 
de la Chaudière-Appalaches dans le cadre de la 56ième 
Finale des Jeux du Québec – Hiver 2023.  Monsieur Émile 
Raby, résident de Beaumont a été choisi pour représenter  
Chaudière-Appalaches aux Jeux du Québec.

Fondation Jonction pour Elle – appui financier

Le conseil accorde un appui financier de 100,00 $ à la 
« Fondation Jonction pour Elle », afin de poursuivre leur 
mission humanitaire.

Entraide Solidarité Bellechasse – aide financière

Le conseil municipal accorde une aide financière de 
100,00 $ à Entraide Solidarité Bellechasse pour l’activité 
« Fête de la Santé ».

Municipalité de Beaumont – Assurabilité des 
immeubles patrimoniaux – appui

La Municipalité de Beaumont demande au gouverne-
ment du Québec d’intervenir auprès du gouvernement du 
Canada et des autorités compétentes pour trouver rapi-
dement des solutions afin de garantir, à coût raisonnable, 
l’assurabilité de tous les immeubles patrimoniaux et cela 
peu importe l’âge du bâtiment ou d’une composante, 
l’identification du bâtiment à un inventaire, son statut, 
sa localisation au zonage ou sa soumission à des règle-
ments visant à en préserver les caractéristiques.

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 3 AVRIL 
2023

Présentation des comptes

Le conseil approuve des déboursés pour un montant total 
de 346 211,62 $.

Adoption – Règlement no 777 décrétant la fermeture 
d’un chemin public (ancienne rue de l’Anse Nord 
numéro de lot 3 855 597 et partie du lot 2 821 771.

Contrat d’assurances collectives – achat regroupé 
– Solution UMQ – regroupement Québec – Beauce – 
Portneuf – Mauricie – Laurentides – Outaouais

Le conseil municipal de Beaumont confirme par les pré-

sentes son adhésion à la Solution UMQ en matière d’as-
surances collectives pour ses employés et/ou élus.  

L’adhésion au regroupement à Solution UMQ est d’une 
durée maximale de 5 ans, du 1er janvier 2024 au 31 
décembre 2028.

Adoption – Règlement no 778 décrétant une dépense 
et un emprunt de 201 690 $ pour la réfection de la rue 
de la Faune sur une distance approximative de 105 
mètres.

Réfection de la rue de la Faune – octroi de contrat

Le conseil de la Municipalité de Beaumont octroie le 
contrat pour les travaux de réfection de la rue de la Faune, 
à « Les Entreprises Gilbert Cloutier inc. », plus bas soumis-
sionnaire conforme, au coût total de 181 593,81 $.

Demande au ministère des Transports et de la Mobilité 
durable du Québec concernant le projet de réaména-
gement du tronçon de la route 132 secteur « village de 
Beaumont »

La Municipalité de Beaumont demande une révision de 
ses projets dans le cadre du réaménagement du tronçon 
de la route 132 (village de Beaumont).  Ladite Municipa-
lité demande au Ministère d’intégrer au projet de réamé-
nagement de la route 132 et son emprise, une section 
de piste cyclable ou un circuit pédestre entre la rue du 
Fort-de-Beaumont jusqu’à l’intersection du chemin du 
Domaine/route 279 ainsi que l’installation d’un feu de 
circulation sur la route 132 soit à l’intersection de la route 
279 et du chemin du Domaine et aussi que la vitesse de 
la route 132 soit réduite à 50 km/hr pour le secteur com-
pris entre l’intersection de la route 279 et du chemin du 
Domaine  (Ouest) jusqu’à l’autre jonction du chemin du 
Domaine (Est).

Engagement des animateurs(trices) et aide-anima-
teurs(trices)

Le conseil municipal de Beaumont engage les anima-
teurs(trices) et les aide-animateurs(trices) suivants pour 
les activités du camp de jour 2023, conditionnellement 
au nombre d’inscriptions qui détermineront officiellement 
les besoins et aux vérifications des antécédents criminels 
: Victoria Vachon Thibault, Iosef Monroy Valencia, Yeshua 
Monroy Valencia, Florence Morin, Meggie Asselin, Ann-So-
phie Deschênes, Antoine Poiré, Bastien Blanchet, Clara 
Demers, Leila Tahiri, Jérémie Couture, Maïka Demers, 
Victoria Demers, Alexandra Leblond, Laurent Allard, 
Héloïse Morin, Mélissa Lévesque, Rose Goupil, Sednae 
Bernier-Plante, Yasmine Ophilie Voros et Émilie Bédard.
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Engagement des sauveteurs(euses)

La Municipalité de Beaumont procède à l’embauche des 
personnes suivantes à titre de sauveteurs(euses) à la 
piscine municipale pour la saison estivale 2023 condi-
tionnellement à la vérification des antécédents criminels 
et de la remise de leur certificat de sauveteur : Benjamin 
Lacasse, Sandrine Mercier, Xavier Lacasse et Louis-Phi-
lippe Moyen.

Les Cyclones Junior AA de Québec – aide financière

Le conseil municipal autorise le versement d’un montant 
de 100,00 $ à l’équipe les « Cyclones Junior AA de Qué-
bec » pour leur participation au « Championnat Canadien 
de ringuette » qui se déroulera à Régina du 9 au 15 avril 
2023.

La toilette n’est pas une poubelle!

Saviez-vous que lorsqu’on jette quelque chose dans la 
toilette, cela ne disparaît pas comme par magie. La pré-
sence de ces objets et résidus dans les eaux usées a de 
fâcheuses conséquences telles que : 

• Le blocage des conduites entraînant des refoule-
ments d’égout dans les résidences; 

• L’augmentation du nombre de bris et l’usure préma-
turée des pompes et des équipements; 

• L’augmentation du nombre de déversements des 
eaux usées; 

• L’augmentation de la fréquence des nettoyages des 
différentes stations de pompage. 

Voici les déchets les plus fréquemment jetés à tort dans 
les toilettes :

• Les gants; 

• Les tampons et protections périodiques ; 

• Les lingettes ;

• Les cotons-tiges ;

• Les rouleaux de papier toilette ;

• Les médicaments ; 

• Les préservatifs ;

• Les lentilles de contact ;

• La peinture ;

• Les huiles et graisses alimentaires ;

• Les mégots de cigarettes. 

Gérer cette problématique représente un coût annuel 
important puisque la Municipalité, et par le fait même 
l’ensemble des contribuables, doit assumer des frais 
de réparation et de maintenance plus important. Alors 
la prochaine fois, avant de jeter quelque chose dans les 
toilettes ou dans l’évier, pensez-y!

Inspection des clapets anti-retour et des réducteurs de 
pression

En vertu de la règlementation de la Municipalité, chaque 
résidence doit être équipée d’un clapet anti-retour sur 
son branchement à l’égout sanitaire et d’un réducteur de 
pression sur son branchement au réseau d’aqueduc. Il 
est de la responsabilité du propriétaire de s’assurer que 
ces équipements sont fonctionnels afin de protéger la 
résidence en cas de refoulement d’égout ou de variation 
de la pression sur le réseau d’aqueduc. La Municipalité 
vous recommande donc de bien entretenir ces équipe-
ments et au besoin, de les faire vérifier par un plombier.

Calendrier des collectes 2023

Voici un petit rappel des journées de collecte prévues 
pour les mois de juillet et août 2023.

Pour plus d’information sur les collectes: 418 466-2495 
ou infogmr@mrcbellechasse.qc.ca
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Horaire Écocentre de Beaumont

Permis de brûlage 

L’été est à nos portes et qui dit été dit belles soirées étoi-
lées et feu de camp. Votre service des incendies désire 
vous rappeler que vous devez utiliser un foyer ou un 
contenant de métal, tel que barils et contenant de même 
nature muni d’un pare-étincelles si vous désirez brûler 
vos feuilles mortes également, la fumée qui s’en dégage 
ne doit pas avoir pour effet d’incommoder votre voisinage. 
Notez qu’il est interdit de faire ou maintenir un feu à ciel 
ouvert à moins d’être détenteur d’un permis valide pré-
alablement émis par la Municipalité. Vous pouvez vous 
procurer gratuitement ce permis en vous présentant au 
bureau municipal sur les heures normales d’ouverture ou 
par téléphone au 418 833-3369 poste 221. 

L’obtention d’un permis de brûlage évitera le déplace-
ment inutile de votre brigade incendie et ainsi bien des 
désagréments pour tous.

Bonne saison estivale !

Dany Lavoie 
Directeur du Service sécurité incendie

Feux de grève

Ce texte a pour objectif d’informer le citoyen que les 
demandes de permis pour un feu sur la grève sont légale-
ment non recevables à la Municipalité. La raison de cette 
situation est que la grève du fleuve Saint-Laurent est en 
territoire non cadastré, donc en dehors de notre juridic-
tion. Ce territoire est sous la gouverne du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques et de la direction de la gestion du domaine 
hydrique de l’État.

Il est donc impossible pour une municipalité d’autoriser 
ce type d’activité sur les grèves du Saint-Laurent. 
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Pompier volontaires recherchés

La municipalité de Beaumont désire combler des postes de pompiers volontaires au sein de sa brigade de sécurité 
incendie.

Les pompiers volontaires jouent un rôle important en protégeant la collectivité contre les incendies et d’autres dan-
gers. Si vous êtes dévoué, si vous possédez d’excellentes habiletés pour le travail en équipe et si vous êtes en bonne 
santé et en bonne condition physique, songez à vous joindre à notre équipe. Occuper un poste de pompier volontaire 
constitue une excellente façon d’acquérir de précieuses compétences et de redonner à sa communauté.

RESPONSABILITÉS

Sous l’autorité du directeur du service de sécurité incendie, vous serez responsable de répondre aux alertes incendie 
et autres appels d’urgence sur l’ensemble du territoire de la municipalité ainsi que sur les différents territoires faisant 
l’objet de protocoles d’entraide. Participer aux formations et entraînements, effectuer les différents entretiens et 
autres tâches requises par ses fonctions afin de répondre aux exigences de schéma de couverture de risque. Doit 
effectuer aussi des activités de prévention et d’éducation du public.

Le service incendie compte embaucher des candidats possédant notamment d’excellentes capacités physiques, des 
aptitudes à travailler en équipe, démontrant un sens des responsabilités, un très bon jugement, des habilités à com-
muniquer, faisant preuve d’éthique professionnelle et d’une grande facilité d’apprentissage.

EXIGENCES

Les candidats recherchés doivent :

• Être âgés de 18 ans et posséder un diplôme d’études secondaires ou l’équivalent ;
• Travailler et/ou avoir son lieu de résidence dans les limites de la Municipalité de Beaumont ;
• Posséder une formation en sécurité incendie Pompier I ou s’engager à suivre cette formation selon les modalités 

et les délais prévus par le Service et conformément au Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 
service de sécurité incendie municipal. Toute autre formation déjà complétée pour exercer comme pompier sera 
considérée comme un atout ;

• Détenir un permis de conduire du Québec de classe 4 A valide ou s’engager à l’obtenir au cours de la première 
année d’embauche ;

• N’avoir aucun antécédent judiciaire et être en mesure d’en fournir la preuve lors de l’embauche ;
• Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical ;
• Avoir une bonne capacité de résistance au stress et aux différentes conditions climatiques ;
• Avoir une bonne disponibilité ;
• Être en mesure de réaliser toutes autres tâches connexes qui se rattachent à ce poste.
Note : Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte.

Si vous remplissez les conditions mentionnées ci-dessus et avez le goût de relever un nouveau défi, n’hésitez pas à 
transmettre par courriel, par la poste ou en personne votre curriculum vitae avant le 15 juin 2023 à l’attention de :

Dany Lavoie 
Directeur du service de sécurité incendie

Par courriel : info@beaumont-qc.com 
À l’hôtel de ville ou par la poste : Municipalité de Beaumont « concours pompiers » 
48 chemin du Domaine, Beaumont, Qc, G0R 1C0
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RÈGLEMENT DE ZONAGE # 761

SECTION A — DISPOSITIONS RELATIVES À L’AMÉNAGE-
MENT DES ESPACES LIBRES ET AU VERDISSEMENT 

5.1 RÈGLES D’AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 

Tout emplacement doit être maintenu dans un état de 
propreté de façon à maintenir le caractère du voisinage ; 
l’entretien sera la responsabilité du propriétaire, et ce, 
jusqu’à la bordure de rue ou les voies de circulation selon 
le cas comme le prescrit l’article 5.1.3 « entretient des 
terrains » du règlement sur la sécurité publique, des per-
sonnes et de la propriété de la Municipalité;

Tout emplacement ou partie de l’emplacement à l’inté-
rieur du périmètre urbain qui n’est pas occupé par un 
bâtiment, un usage accessoire, un boisé, une aire de 
stationnement doit être terrassé et recouvert de pelouse 
couvre-sol;

Un emplacement occupé par un bâtiment principal ou un 
usage doit être terrassé et aménagé raisonnablement 
selon l’usage des lieux dans un délai de 18 mois suivant 
l’occupation du terrain;

À défaut par le ou les propriétaire(s) d’un tel emplacement 
de respecter une telle disposition après le lui avoir signifié 
par écrit, le fonctionnaire désigné pourra faire procéder à 
un tel entretien aux frais du ou des propriétaire(s);

Sur un terrain construit et pour tout bâtiment principal 
pour lequel est octroyé un permis de construction, on doit 
planter minimalement deux arbres par cour avant, trois 
dans la cour arrière et un dans la cour latérale en res-
pectant les normes suivantes : Pour assurer une bonne 
distance entre les racines ligneuses et les infrastructures 
avoisinantes, ce tableau doit être appliqué au projet 
de plantation et a préséance sur le nombre minimum 
d’arbres à planter.

HAUTEUR DE L’ARBRE À 
MATURITÉ

DISTANCES DES FONDATIONS 
ET PAVAGES, ETC.

Arbustes à enracinement 
superficiels et sans 

souche épaisse
1 MÈTRE*

De 0 à 8m. inclusivement 3 MÈTRES
De plus de 8m. à 15m. 4 - 6 MÈTRES

De plus de 15m. 10 -15 MÈTRES

  

*INFRASTRUCTURES MUNICIPALES: Dans les secteurs 
desservis par un trottoir, par l’aqueduc, l’égout et le plu-
vial, etc. la plantation d’arbres et arbustes est aussi régie 
par ce tableau. Pour les bornes-fontaines un dégagement 

systématique d’un rayon de 1,5 mètre est exigé en tout 
temps.

*INFRASTRUCTURES D’HYDRO-QUÉBEC : L’arbre ou l’ar-
buste devra être choisi en fonction de sa dimension à 
maturité et en se référant à Hydro-Québec sur les conseils 
de sécurité et le choix des arbres et arbustes.

PLANTATION, ENTRETIEN ET ABATTAGE D’ARBRES 
DANS LE PÉRIMÈTRE URBAIN AINSI QUE DANS LES 
ZONES D’HABITATION ET DE VILLÉGIATURE SITUÉES À 
L’EXTÉRIEUR DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE 

La plantation d’un arbre doit répondre à ces critères pour 
être reconnue au règlement : celui-ci doit avoir un dia-
mètre de 4 cm calculé à 1 mètre du sol dans le cas d’un 
bâtiment résidentiel ou de 8 cm dans le cas d’un bâtiment 
public ou commercial. Pour un arbuste c’est le diamètre 
global à mi-hauteur qui doit avoir 61 centimètres;

La plantation de peupliers, de saules, d’ormes américains 
et d’érables argentés situés dans le périmètre urbain, des 
zones d’habitation et de villégiature situées à l’extérieur 
de la zone agricole permanente est prohibée dans la 
marge de recul avant et, de façon générale, à moins de 8 
mètres de tout conduit souterrain d’égout ou d’aqueduc 
public ou privé et à moins de 4 mètres de toute ligne de 
lot;

Toute personne qui entreprend des travaux de construc-
tion, de modification, de réparation, d’agrandissement 
d’un bâtiment ou tout autre travail doit protéger adéqua-
tement tous les arbres, arbustes ou haies présents dans 
l’aire touchée par les travaux.

INTERDICTION D’ABATTAGE D’ARBRES DANS LE PÉRI-
MÈTRE URBAIN AINSI QUE DANS LES ZONES D’HABI-
TATION ET DE VILLÉGIATURE SITUÉES À L’EXTÉRIEUR 
DE LA ZONE AGRICOLE PERMANENTE

Tout arbre se trouvant sur un terrain construit et pour un 
terrain vacant est interdit d’abattage dans le périmètre 
urbain ainsi que dans les zones d’habitation et de villé-
giature situées à l’extérieur de la zone agricole perma-
nente. Néanmoins, il est possible d’abattre un arbre si 
les conditions édictées et applicables à ce sujet dans le 
règlement sur les permis et certificat de la Municipalité 
sont respectées.
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NOUVEL ARRIVAGE DE LIVRES 

Le 15 mai dernier, une partie de la collection du Réseau 
a été renouvelée. Vous avez ainsi accès à de nouveaux 
documents, dont des nouveautés, des romans, des bio-
graphies, des bandes dessinées, des livres pour enfants 
et plus encore. 

Les échanges de livres ont lieu 3 fois par année et renou-
vellent chaque fois le tiers de votre collection du Réseau 
BIBLIO. Ces échanges vous assurent une mise à jour 
constante de la collection, un choix diversifié et des nou-
veautés à dévorer. 

Rendez-vous à la bibliothèque pour explorer votre nou-
velle collection.

HORAIRE D’ÉTÉ

Veuillez prendre note qu’il n’y aura pas d’horaire d’été cet 
année. L’horaire régulier restera donc en vigueur à l’an-
née, à l’exception d’une fermeture pour la semaine du 2 
au 8 juillet inclusivement et pour la semaine du 6 au 12 
août inclusivement, ainsi que les congés fériés du 24 juin 
et 1e juillet.

Il vous sera toujours possible de déposer vos livres dans 
la chute à livres située à l’extérieur de la bibliothèque. 

BIBLIO-VENTE À 1.00$

La Biblio-vente est de retour du 1er juin au 31 août. Tous 
les livres sont à 1,00 $, ou 6 livres pour 5.00$. Ce sont 
des ouvrages que nous possédons en double, des dons, 
élagués, romans, documentaires, pour les jeunes et les 
moins jeunes. Le stock de livres est renouvelé à chaque 
semaine. Venez jeter un coup d’œil, vous y ferez sûrement 
de belles découvertes.

BOITES À LIRE

La boîte à lire, prenez, lisez et partagez à nouveau!

La bibliothèque est heureuse de lancer à nouveau son 
service gratuit d’échange de livres. Vous pouvez y laisser 
un livre, prendre un livre et le rapporter ou non.  Vous pou-
vez ainsi faire profiter quelqu’un d’autre de votre dernière 
lecture ou d’un livre qui se trouve dans votre bibliothèque 
depuis des années. Les boîtes sont installées depuis juil-
let, dans les parcs suivants : Vincennes, de la Chesnaie 
et de l’Église. 

Manoir du Coteau

La bibliothèque sera à la résidence vendredi le 30 juin 
ainsi que le 4 août, à compter de 10h.

Abonnement à distance

Compliqué de se rendre à la bibliothèque? Les livres en 
papier ne vous intéressent pas? Abonnez-vous en ligne 
pour accéder gratuitement à plusieurs ressources numé-
riques. Un abonnement à distance à votre bibliothèque 
vous donne accès à plusieurs services en ligne, tels que :

• Des milliers de livres numériques (de tout pour tous 
les goûts) 

• plus de 3 000 revues numériques (7 Jours, Coup de 
Pouce, etc.)

• des centaines de formations en ligne avec Toutap-
prendre

• deux ressources en généalogie (Généalogie Québec 
et PRDH)

• un accès intégral au site web de Protégez-vous
Vous n’êtes pas abonné à la bibliothèque et souhaitez 
bénéficier de ces ressources? Rien de plus simple! Ren-
dez-vous au www.reseaubibliocnca.qc.ca et complétez le 
formulaire en cliquant sur M’abonner!

Les abonnés réguliers de la bibliothèque ont accès de 
facto aux ressources numériques. Il est toujours possible 
pour un abonné à distance de s’abonner physiquement à 
la bibliothèque pour avoir accès à la collection papier et 
au service de prêt entre bibliothèques.

ÉCRIVEZ-NOUS!

Que ce soit pour des suggestions de lecture, du dépan-
nage numérique, toute autre question ou même pour 
donner de vos nouvelles, communiquez avec nous! 

Via courriel au : biblio@beaumont-qc.com

Ou via notre page Facebook à : www.facebook.com/
bibliobeaumont

Par Marie-Claude Simard, responsable

HORAIRE : Dimanche et lundi : fermé - Mardi : 16h à 
20h - Mercredi : 14h à 18h - Jeudi : 16h à 20h - Ven-
dredi : 14h à 18h - Samedi : 11h à 14h
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Rencontre avec des hommes et des femmes venu.e.s 
de loin !

Sony Sylveus, originaire d’Haïti 

Il y a une histoire derrière chaque décision d’immigrer. 
Quelle était la vôtre ?

 J’ai immigré au Québec en 2019 après avoir décroché un 
contrat de travail sur le site de « Québec en tête ». Pour 
moi, c’était ma deuxième immigration. La première était 
au Brésil en 2012 dans l’objectif de découvrir une nou-
velle culture et d’avoir plus d’opportunités par rapport à 
mes objectifs préétablis. La deuxième, c’est dans la belle 
province du Québec ! Oui, au Canada mais spécialement 
le Québec en particulier : la langue française, la culture, 
la nature etc… 

Quelle a été la partie la plus difficile du départ d’Haïti 
ou du Brésil? 

Je m’accommode très rapidement au changement, c’est 
l’une de mes qualités. M’adapter au Brésil a été plus diffi-
cile par rapport à langue et la culture du sud du Brésil où 
j’habitais. Ici, au Québec, c’était moins difficile car j’avais 
déjà un contact, de loin, avec le Québec, la langue fran-
çaise et la diaspora haïtienne d’ici.

Quelle a été la partie la plus difficile en arrivant sur le 
territoire de Bellechasse ? 

Au départ, le transport était vraiment un problème, vu 
l’endroit où nous habitons. Avant même d’acheter une 
voiture, je devais appeler Alpha Bellechasse pour mes 
transports. Aussi, la période d’hiver était trop longue 
pour moi 9rires). Au Brésil et en Haïti j’habitais dans les 
centres urbains alors que maintenant c’est plus le cas. 
Mais, c’est une chance pour moi de demeurer au sein de 
la nature et la tranquillité. C’est plus sécuritaire pour ma 
famille, ici, dans Bellechasse. 

Qu’est–ce qui vous a le plus aidé à vous installer dans 
cette nouvelle vie ? 

Je m’étais bien préparé mentalement avant d’immigrer 
en lisant des livres, les journaux écrits et télévisés qui 
parlent de la vie québécoise. Et je connais des personnes 
de la communauté haïtienne ici qui m’ont encouragé à 
foncer. Avant de venir, mon entreprise avait tout préparé 
et l’accueil était favorable. Je n’oublie pas l’aide et les 
conseils des employés d’Alpha Bellechasse.

En quoi l’immigration vous a changé ? 

Le grand changement est d’être plus responsable et plus 
conscient de tout ce qui m’entoure. Je suis devenu plus 
résilient, car chaque changement de territoire vient avec 
ces nouveaux défis. 

Quel message voudriez-vous partager à ceux et celles 
qui veulent immigrer au Québec ? 

On vient dans un pays étranger. C’est une nouvelle culture. 
C’est à nous de nous adapter et d’apprendre cette nou-
velle façon de vivre. J’ajoute même, la responsabilité de 
se préparer à tous ces changements et d’accepter parfois 
des mépris…

Que doit savoir la communauté d’accueil sur les 
personnes immigrantes ?

Il ne faut pas nous regarder avec de mauvais yeux. Au 
contraire, partagez avec nous vos recettes du succès de 
ce pays. Ainsi nous gardons toujours le cap sur le déve-
loppement. Maintenant, dans Bellechasse, la population 
d’accueil accepte de mieux en mieux la différence. Ça va 
s’améliorer au fur et à mesure, je suis confiant.
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SAVIEZ-VOUS QUE ?

MAISON LIBRA

Un lieu chaleureux où vous pourrez vivre une expé-
rience de magasinage simplifiée

Mesdames Lucie Gagnon et Marielle Poulin, passion-
nées par les produits locaux, se sont lancées dans une 
belle aventure en juin 2022, en ouvrant Maison Libra au 
cœur du village de Beaumont. Ces deux entrepreneures 
ont développé leurs compétences dans le domaine de la 
beauté depuis plus de trente (30) ans. Au fil des années, 
elles ont occupé des postes de directrices de santé et 
de formatrices dans le secteur de l’esthétique. Madame 
Gagnon avait comme formation de l’esthétique et s’est 
spécialisée en médico-esthétique. Quant à madame Pou-
lin, celle-ci a travaillé en coiffure et est allée chercher de 
la formation en massothérapie et soins de pieds. Leurs 
diverses expériences et leur complémentarité ont permis 
de développer une offre de services spécialisée et adap-
tée aux besoins de leur clientèle.

Depuis plusieurs années, Mesdames Gagnon et Poulin 
œuvraient dans une municipalité voisine de Beaumont. 
Elles souhaitaient relever un nouveau défi et recher-
chaient un lieu calme et chaleureux pour répondre tant à 
leurs attentes professionnelles qu’à celles de la clientèle 
desservie. Elles ont eu un coup de cœur pour le cachet 
historique du village de Beaumont. Au moment où elles 
ont mis les pieds dans la maison située au 57 chemin 
du Domaine, elles ont senti l’importance d’ajouter un ser-
vice au cœur du village. La mise en place d’une boutique 
cadeaux combinée à des produits locaux représentait 
leur désir de valoriser ce magnifique lieu. 

Mesdames Poulin et Gagnon très soucieuses du service 
à la clientèle.

La mission reliée à ce commerce consiste à soutenir 
l’achat local et à promouvoir les produits offerts par des 
entreprises québécoises, particulièrement celles de la 
région Chaudière Appalaches. D’ailleurs, avant d’offrir 
un nouveau produit, elles se font un devoir de rencon-
trer chaque entrepreneur pour connaître leurs valeurs 
et vérifier en quoi le produit se démarque d’un autre. Au 
point de départ, la vision était de proposer des sugges-
tions cadeaux pour différentes occasions, mais comme 
le commerce a connu rapidement un succès avec les 
paniers écologiques en fibres végétales, elles devaient 
diversifier l’offre de produits. Ces femmes d’affaire visent 
donc à présenter des produits qui créent un engouement 

par rapport à d’autres. Par exemple, offrir à une personne 
une carte de souhaits avec des semences que celle-ci 
plantera et verra se transformer en un joli bouquet de 
fleurs sauvages ou de fines herbes. Mesdames Gagnon 
et Poulin sont très conscientes que le service à la clien-
tèle fera toute la différence dans la réussite de leur projet 
d’affaire. C’est la raison pour laquelle, elles proposent 
une expérience de magasinage simplifiée où vous pour-
rez faire tous vos achats sous un même toit, comme un 
petit magasin général avec des produits d’ici. Cette expé-
rience se déroule dans une atmosphère conviviale avec 
un service personnalisé. Ainsi, certains clients reviennent 
chaque semaine acheter un petit quelque chose; d’autres 
se présentent à nouveau à la boutique avec leurs visi-
teurs, fiers de leur faire découvrir cet endroit au cœur du 
village.

Depuis l’ouverture de la boutique en juin 2022, l’offre de 
produits a plus que doublé. Mesdames Gagnon et Poulin 
mettent en marché les produits de plus de quarante-cinq 
(45) entreprises québécoises. Un vaste choix d’idées 
cadeaux vous attend : carte de souhait à planter, bougie 
soya avec mèche de bois, savonnerie, diffuseur d’huiles 
essentielles, linge de maison, céramique, produits d’en-
tretien bio pour la maison, etc... De plus, elles sont par-
ticulièrement fières d’être un distributeur des Bijoux Mia. 
Finalement, la section agroalimentaire propose plusieurs 
produits de l’érable, du miel biologique, du chocolat, des 
vinaigrettes, des marinades, des terrines, des rillettes, 
des micros pousses, du café et des tisanes curatives. 

Mesdames Poulin et Gagnon très soucieuses du 
service à la clientèle.

Présentoir de cartes de souhaits.
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Þrésentoir de produits agroalimentaires

L’arrière-boutique, un espace chaleureux et lumineux 
a été créé pour offrir les services de coiffure, soins du 
visage, électrolyse, soins des pieds, massothérapie et 
traitement des varicosités par une infirmière spécialisée. 
Ces associées désirent que leur projet d’affaire évolue 
selon les besoins de la clientèle, même être à l’affût 
des nouvelles tendances. Elles veulent aussi développer 
davantage l’agroalimentaire car cette demande est très 
populaire auprès de la population locale. De plus, elles 
prévoient de belles nouveautés pour le 1er anniversaire 
qui aura lieu le 12 juillet 2023 sous forme de 4 à 7. Sur-
veillez la page Facebook Maison Libra pour connaître les 
détails.

Comme l’achat local constitue un geste intelligent et pro-
fitable pour tous, nous souhaitons beaucoup de succès à 
mesdames Gagnon et Poulin qui ont ouvert une boutique 
au cœur du village de Beaumont. Ce commerce contribue 
à la vitalité économique de notre municipalité et peut sti-
muler d’autres entrepreneurs à s’installer sur le chemin 
du Domaine.

Source : Entrevue réalisée par Nicole Massicotte, conseil-
lère municipale, avec madame Lucie Gagnon, le 15 avril 
2023. 

GARAGE ASSELIN BEAUMONT

Beaumont accueille son nouveau garagiste

Dans la parution du journal La Chesnaie du mois d’avril 
2023, Gianpiero et Léonie La Porta nous ont présenté 
le chemin parcouru avant de s’installer au Québec avec 
leurs enfants et de devenir propriétaires d’un garage à 
Beaumont. Ces entrepreneurs nous ont partagé la mis-
sion, la vision et la politique du service à la clientèle 
qu’ils avaient de l’entreprise achetée en 2022. Ils nous 
ont aussi mentionné les différents services offerts. Dans 
cette chronique, ils souhaitent vous faire part de l’avenir 
de leur projet d’affaire.

D’ici les prochaines années, Gianpiero et Léonie ont prévu 
d’autres améliorations. Déjà, ils ont effectué la réfection 
du stationnement en l’asphaltant. Ils ont étanché la toi-
ture du bâtiment. A terme, ils ambitionnent de moder-
niser et rendre le bâtiment plus confortable pour leurs 
collaborateurs et leur fidèle clientèle. Ils visent à le rendre 
plus accueillant et beaucoup plus écoénergétique. Dans 
un futur proche, ils feront les démarches nécessaires 
pour que l’atelier soit officiellement autorisé à prendre en 
charge les véhicules électriques et tout ce qui concerne 
la mobilité douce. Ils souhaitent diversifier et augmenter 
leurs offres de service pour ainsi être le plus complet pos-
sible. De leur point de vue, quand un client s’adresse à 
un professionnel de l’automobile, ce dernier doit pouvoir 
lui offrir tous les services en lien avec sa mobilité : méca-
nique, carrosserie, loisir, vente, achat, sport mécanique, 
etc. C’est leur volonté et, dans la mesure du possible, leur 
équipe mettra tout en œuvre pour ceci.

Pour conclure, toute l’équipe du garage Asselin Beaumont 
souhaite inviter les gens à mieux les connaitre en allant 
visiter leur tout nouveau site web: www.garageasselin.ca 
et les suivre sur Facebook afin de voir certains moments 
de leur quotidien. De plus, pouvoir profiter de leurs pro-
motions qui auront lieux tout au long de l’année.

Félicitations à cette entreprise innovatrice et beaucoup 
de succès à Gianpiero et Léonie ainsi que leurs employés.

Source : Entrevue réalisée par Nicole Massicotte, conseil-
lère municipale, le 5 mars 2023 avec Gianpiero et Léonie 
Laporta.

Nicole Massicotte, conseillère municipale, responsable 
du dossier des communications.
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Depuis

        1989

Ve n t e  e t  I n s t a l l a t i o n
COMMERCIAL•INDUSTRIEL•RÉSIDENTIEL

R.B.Q.: 8256-3925-33

Gilles Mercier

85, de l’Anse Sud, Beaumont (Québec) G0R 1C0
Tél.: 418 837-5237 • Fax: 418 837-5654

ferblanteriegm@bellnet.ca

président

SPÉCIALITÉS:

• Toitures métalliques
- canadiennes
- à baguettes
• Ventilation
- chauffage
- climatisation
• Atelier de pliage

AVON CANADA 
MÉLISSA LEPAGE FILLION 
Représentante indépendante 
St-Gervais, Bellechasse 

(418) 554-9577 
melissa.lepagefillion@gmail.com 
www.avon.ca/boutique/melissalepagefillion001/fr 

Demandez la brochure gratuite ou magasinez en ligne 

 
Produits pour visage, 
cheveux, corps, maison, 
santé, bien-être, 
maquillage, vêtements, 
bijoux, parfums 
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Le CPE Jardin d’Oseille a besoin de votre aide!

Le c.p.e Jardin d’Oseille fait appel à votre collaboration 
pour rassembler divers matériaux soit : Bobines de fil 
électrique et de couture, gouttières plastiques, bûches 
8»diamètre, tuyaux et coudes de plastique, accessoires 
de cuisine incassables( culs de poule, chaudrons, gros 
ustensiles de toutes sortes, moules à muffins etc…), 
cuves métal, grilles four ou frigo, blocs de bois, anneaux, 
gougeons bois, coquillages, galets, échantillons tissus, 
contenant en bois, boules de roseau, bracelets bois ou 
métal, gros boutons, grosses roches. Merci pour vos dons 
sains et propres que vous pouvez déposer dans le por-
tique du 10 boul. Mercier d’ici le 30 juillet.
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Animation de parcs 2023

• Cinéma en plein air - 12 juillet à compter de 
20h30 – Parc des Bosquets

• BBQ du maire - 20 juillet à compter de 17h – Parc 
La Chesnaie 

• Spectacle en arts du cirque - 10 août– 19h - Parc 
de Vincennes 

Suivez-nous sur Facebook dès la 1ère semaine de juillet 
afin de connaître les détails de ces activités. 

La Fête nationale du Québec – Les Vendredis en 
musique et les Concerts du dimanche

La 20e édition du symposium de création Peindre à 
Beaumont s’est tenue du 26 au 28 mai dernier.  Selon les 
artistes, les visiteurs et les membres de l’équipe organi-
satrice, ce fut un vif succès. Merci de votre participation.

Aujourd’hui les bénévoles de Culture Beaumont vous 
convient aux prochaines activités gratuites.

La Fête nationale du Québec

Le 24 juin à partir de 8 heures au Parc récréotouristique 
de Vincennes.

• 8 h : Début du tournoi de volleyball

• À partir de 10h : Jeux gonflables, maquillages, piscine, 
jeux d’eau et musicien ambulant

• 11 h : arrivée du camion-restaurant

• 13 h : tournoi de pétanque

• 15 h : danse en ligne

• 17h30 : danse intergénérationnelle (suite d’une  
activité scolaire)

• 19 h : activités protocolaires (hommage au drapeau 
et discours patriotique)

• 20 h : Spectacle du groupe de la relève : Tout croche 
avec Alexandre Bouchard

• 21 h : Spectacle du groupe Taïeul avec Pierre Harel  
et son rock francophone

• 22h30 : feux d’artifice

• 22h45 : feu de joie avec chansonnier

Les Vendredis en musique

Tous les vendredis du 30 juin au 28 juillet à compter de 
20h au parc récréotouristique de Vincennes.

Les Concerts du dimanche

Tous les dimanches du 11 septembre au 1er octobre à 14 
h à l’église St-Étienne de Beaumont.

Vous pourrez voir et entendre Claude Vallières et La 
voix humaine, Anna Spirina et Rachel Aucoin au piano 4 
mains et d’autres musiciens de grand talent qui sauront 
endimancher votre journée.

Notre plus belle récompense c’est votre participation et 
en plus c’est gratuit. Bienvenue à tous!

Surveillez la programmation complète à www.culture-
beaumont.org

Guylaine Ouellet, Présidente 
Culture Beaumont
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La Cabane à Sucre, au cœur du village

Le 16 avril, par un beau dimanche de printemps, de 
nombreux sucriers de Beaumont ont repris leur projet 
du 350ème d’une fête des sucres pour la population 
de Beaumont. De concert avec Culture Beaumont et la 
municipalité, on a pu retrouver musique par Denis Pépin, 
et Suzie Lemay, et la participation d’André Nadeau, pro-
menade en cariole tirée par un cheval, tire sur la neige, 
du réduit, des conversations animées, des retrouvailles. 
Ces sucriers ont généreusement fourni plus de 600 $ 
de leur sirop d’érable. Merci et bravo aux acériculteurs 
participants, de même qu’à tous les bénévoles : Jocelyn 
et Frédéric Goulet, Roger et Donald Mercier, Guillaume 
Morin, Nicole Massicotte, Alain Grenier.

André Godbout, Ferme Marcal (Alain et Marc-Antoine Mer-
cier); Ferme Napyval (Yvan, Kevin, Reine  Mercier et Kathy 
Carrier); André Goulet; Ferme Marivil (Pascal Mercier, 
Manon Bilodeau).
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Activité d’animation

Tenue de la 5ième édition d’une activité d’animation 
musicale pour les résidents du Manoir du Coteau

Le 21 mars dernier, Stéphane Canac-Marquis, respon-
sable du Service des loisirs à la municipalité de Beaumont 
et Nicole Massicotte, conseillère municipale, ont invité 
les aînés de cette résidence à participer à cette activité. 
D’autres élus étaient aussi présents, soit messieurs David 
Christopher, maire et les conseillers municipaux, Donald 
Mercier et Claude Lemieux. Il est essentiel de rappeler à 
ces personnes âgées qu’elles ont fait une différence dans 
l’évolution de notre société par leur vécu professionnel, 
familial, communautaire et social. Ces gens ont beau-
coup donné et ils donnent encore aux autres résidents 
du Manoir du Coteau et à leur environnement immédiat.
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Plus de quatre-vingt (80) participants ont eu l’occasion 
de revivre de bons moments à partir de la musique et 
des chansons de leur époque. Monsieur Denis Guay, 
musicien, s’est fait un plaisir de leur rappeler de doux 
souvenirs et de les faire rire, chanter, danser et rêver. 
Le petit goûter servi a aussi créé du bonheur chez ces 
résidents. La municipalité a également offert trois (3) cer-
tificats-cadeaux de la pharmacie Familiprix à Beaumont. 
Pour l’année 2023, nous souhaitons aux résidents du 
Manoir du Coteau de l’harmonie, du partage au quotidien 
et des imprévus agréables.

Stéphane Canac-Marquis, responsable du Service des 
loisirs

Nicole Massicotte, conseillère municipale

Responsable de la Politique familles-aînés

Don de 3 œuvres d’art public à Beaumont dans le 
cadre de son 350e anniversaire.

À l’invitation du ministère de la Cultuwre, plusieurs 
municipalités se sont dotées d’une politique en matière 
d’art public. Qu’est-ce qu’on entend par art public? Des 
œuvres conçues et exécutées spécifiquement pour être 
placées dans un espace public, en dehors de lieux expli-
citement consacrés à l’exposition d’œuvres d’art tels que 
les musées, galeries, etc. On les retrouve de plus en plus 
sur les territoires de nos municipalités : dans les parcs 
et jardins publics, devant les édifices publics, les établis-
sements d’enseignement, les bibliothèques, salles de 
spectacles, etc. L’objectif est de rendre agréable la fré-
quentation des lieux publics et de permettre aux citoyens 
de côtoyer quotidiennement l’art sous plusieurs formes.

C’est dans cette optique que, à l’occasion de son 350e 
anniversaire, Beaumont s’est vu offrir trois œuvres 
signées Lewis Pagé. La première, installée en façade de 
la Bibliothèque Luc Lacourcière. Ayant pour titre «Art et 
variation», elle a été gracieusement offerte et installée 
par la Société québécoise des infrastructures (SQI), orga-
nisme du gouvernement du Québec gestionnaire de ses 
immeubles et des œuvres d’art qui y sont associées. Elle 
évoque l’immortalité de la musique. Raison pour laquelle 
elle a été installée à quelques pas de l’église paroissiale, 
lieu de concerts et de représentations musicales. 

La deuxième, intitulée «Dévouement»  (en granit Indiana) 
se veut un hommage à toutes ces femmes, mères de 
famille, religieuses, enseignantes qui, au cours des 
siècles, ont transmis la culture et les savoirs aux enfants 
de Beaumont. Raison pour laquelle elle a élu domicile 

à l’intérieur de la bibliothèque, bâtiment patrimonial et 
ancienne école des religieuses de Beaumont. La troi-
sième, « Le lecteur» sous «Nuage d’oiseux ». Lieu d’ins-
tallation : entrée de la bibliothèque. Ces dernières sont 
également des donations, cette fois de la Succession de 
l’artiste.

Dévouement Le lecteur

Lewis Pagé figure dans le groupe des sculpteurs les plus 
réputés du Québec depuis les années 1960. Il a été le 
premier sculpteur contemporain de Québec à vivre de son 
art. Sa notoriété a débuté avec l’œuvre «Famille assise», 
choisie par le gouvernement du Québec pour son Pavillon 
à l’Exposition universelle d’Osaka (Japon) en 1970. Une 
autre pièce fort importante de cette époque est située à 
l’entrée du prestigieux Musée national des beaux-arts du 
Québec sur les plaines d’Abraham. 

Quelques notes supplémentaires sur l’artiste tirées du 
Site officiel de la Ville de Québec qui a acquis plusieurs 
œuvres de Lewis Pagé. Certaines vous sont peut-être 
connues. La «Petite liseuse» (bronze) à la Bibliothèque 
Saint-Jean-Baptiste, trois personnages (granit Indiana) 



Loisirs et culture

22 Journal la Chesnaie | Beaumont | Juin 2023

intitulés «Colloque», en face du siège social du  ministère 
de la Culture (Grande-Allée), la plus connue peut-être, 
«Dispute philosophique» (trois personnages tout en blanc, 
assis sur le terrain du Grand Théâtre et installée en 1975 
pour l’ouverture du Grand Théâtre). On en retrouve dans 
plusieurs secteurs de la Ville, dont la colossale pièce de 
granit blanc intitulée «Marie Immaculée» qui surplombe 
le fleuve, devant l’église Saint-Michel à Sillery. On peut la 
voir du Boulevard Champlain.

Après le décès de l’artiste, la succession fait don de 
l’œuvre «Appalaches» à la Commission de la Capitale 
nationale (installée sur la Promenade Samuel de Cham-
plain), «Chanson d’été» à la Ville de Lévis, trois oeuvres à 
Repentigny et à une Trois-Rivières, en 2021.

La municipalité remercie les donateurs : la Société qué-
bécoise des infrastructures et la Succession Lewis Pagé. 
Avec ces œuvres reliées à l’art contemporain, on souhaite 
réinventer un peu le cœur institutionnel du village et ajou-
ter à une identité déjà bien établie, une touche d’origina-
lité et de modernité. 

Les membres du Cercle de Fermières, des personnes 
très engagées dans notre communauté

Comme partout à travers le Québec, les femmes de 
Beaumont se mobilisent à l’intérieur de ce mouvement. 
Le Cercle de Fermières fut donc fondé le 8 mars 1938. 
En 1938, le cercle comptait quarante-six (46); en 2023, 
trente-quatre (34) membres. Lorsque Victor Hugo a écrit 
: « L’esprit s’enrichit de ce qu’il reçoit, le cœur de ce 
qu’il donne ». Cette pensée résume bien la vocation des 
Cercles de Fermières du Québec. Ces derniers, par leurs 
actions et leurs différentes œuvres de bienfaisance, sou-
tiennent et contribuent à l’amélioration des conditions de 
vie de la femme et de la famille ainsi qu’à la préservation 
et à la transmission du patrimoine culinaire, artisanal et 
culturel. En 2023, le conseil d’administration est com-
posé des personnes suivantes : Suzanne Lachance, pré-
sidente, Lisette Parrot, vice-présidente, Nicole Lachance 
Roy, secrétaire, Louise Lord, trésorière, Ghyslaine Labrie 
et Anne-Marie Roberge, administratrices.

L’engagement du Cercle des Fermières Beaumont se 
traduit comme suit dans la communauté :

• Enseignement des techniques de couture : confec-
tion de bracelets, de masques protecteurs, de sacs 
d’Halloween, de sacs à main, de transformation de 
vêtements, etc.;

• Artisanat: tissage, tricot, broderie, etc.;

• Envoi de cartes de bon rétablissement à une membre 
fermière malade;

• Carte de souhaits lors de l’anniversaire des membres;

• Carte de sympathie pour soutenir une membre 
endeuillée;

De gauche à droite: Anne-Marie Roberge, Ghislaine 
Labrie et Lisette Parrot

Debout: Janic Cyr : Assisse: Anne-Matie Roberge 
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• Conférences sur divers sujets pour les membres mais 
aussi pour les citoyens qui désirent y participer;

• Souci d’assurer la relève;

• Participation aux concours régionaux et provinciaux;

• Participation comme bénévoles à différentes activi-
tés organisées par la municipalité;

• Le Cercle de Fermières appuie également des œuvres 
caricatives et sociales. Les voici :

• OLO ( œuf, lait, jus d’orange, vitamines et minéraux, 
soutien aux mamans en ayant besoin) ;

• Maison de la femme;

• Fondation MIRA (chiens guides pour personnes han-
dicapées);

• Œuvres régionales de la région 04 des Fermières;

• Lutte contre le cancer du sein;

• Maison de la famille de Saint-Lazare.

Dans le cadre du programme Nouveaux Horizons, le cercle 
obtient des subventions qu’il utilise partiellement pour 
améliorer la qualité de vie de tous les groupes d’âge beau-
montois. En voici quelques exemples : en 2020-2021, 
panier de basketball au parc de Vincennes et un don de 
1000 $ pour contribuer à la réalisation de diverses activi-
tés, achat de chaises de parterre, d’un panneau à bingo 
et de lunette 3D pour les personnes âgées du Manoir du 
Coteau et achat de ventilateurs, de thermomètres sans 
contact et de chaises de parterre pour les résidents de la 
Croisée du Bonheur; en 2023, un montant de 700 $ pour 
des équipes de balle.

Les Fermières de Beaumont constituent des ressources 
inestimables qui mettent à profit leurs talents pour la 
réalisation d’activités et d’événements sportifs, culturels 
et communautaires au sein de notre municipalité. Nous 
n’avons qu’à penser aux activités telles que l’Halloween, 
le Marché de Noel, Création de bonhomme de neige, jour-
nées de la Culture, etc. Leur riche histoire s’est façonnée 
au fil des années tout en respectant le passé, par un heu-
reux mélange d’ouverture d’esprit et de valeurs sûres. 
Nous ne pouvons que remercier ces femmes de cœur.

Elles sont une source d’inspiration et des modèles exem-
plaires pour les générations futures.

Nicole Massicotte, conseillère municipale 
Responsable du dossier Les communications

Le Ressac

Il y a quelques années, je suis allée en Gaspésie. Sur la plage, 
il y avait une affiche qui disait : attention risque de ressac.  Mais 
qu’est-ce que le ressac ; c’est un retour violent des vagues sur elles-
mêmes lorsqu’elles ont frappé un obstacle. Eh oui, le 9 février 2018, 
je recevais en plein visage, cette vague violente qui me tira vers le 
fond.  Une récidive de cancer et cette fois c’était du sérieux. Un stade 
4 (métastatique) avec espérance de vie de 2 à 5 ans…

Comment dire aux gens que j’aime ce que je vis, comment annoncer 
à mes enfants l’inévitable. Comment dire à mes parents que les pro-
babilités que je meure avant eux sont très élevées. Dans la vie, on 
ne peut pas mourir avant ses parents.  Comment dire à mon conjoint 
que nous n’aurons peut-être pas la chance de se bercer sur notre 
galerie à la retraite. Comment leur dire que je suis prise dans les 
fonds marins et que je me noie lentement, mais sûrement.

Nul besoin de parler, car un de mes fils l’avait déjà compris.  Eh oui, 
du haut de ses 14 ans, il savait déjà.  Je l’ai compris quand il m’a dit 
: « Non, tu ne comprends pas, je veux ma mère. »  Il le savait déjà. 
J’étais dans les dédales, aspirée par cette violence…cette douleur 
physique, psychologique, l’angoisse et la démesure de l’impuissance.  
Comment faire pour reprendre mon souffle et regagner la terre ferme.  
À quoi m’accrocher pour ne pas sombrer définitivement ?

Au loin, il y avait cette lueur d’une brillance vive qui guide dans la 
noirceur. J’ai choisi de la suivre et coûte que coûte, j’atteindrais ce 
phare, que malgré cette violence qui m’a percutée de plein fouet. 
Je retomberais sur mes pieds.  Le chemin fut long et difficile. Lente-
ment, mais sûrement j’y suis arrivée.   Un pas à la fois, sans jamais 
perdre de vue la petite lueur au loin.

C’est en janvier 2021, que j’ai pu prendre cette grande respiration, 
qui m’a permis de remplir mes poumons.  Eh oui, un pas à la fois, un 
jour à la fois, j’y suis arrivée. J’ai atteint la rive et j’ai pu me relever.  
On m’annonçait que je n’avais plus de trace de cellules cancéreuses 
actives. La métastase était maintenant un petit raisin sec, sans vie. 
J’étais enfin sortie de cette vague qui me tirait vers le bas et m’empê-
chait de respirer.  Grâce à cette lueur d’espoir qui m’a guidée dans ce 
gouffre sans fond, parce que tu ne sais jamais quand ça va finir. J’ai 
réussi.  Cette lueur, c’était vous, mes trois hommes.  C’était l’espoir 
de partager encore et encore, ces petits moments de bonheur qui 
agrémentent notre quotidien.

Eh oui, je suis de retour mon beau Minet. Ta maman est de retour. 
Elle dépose bagage après un long voyage.  Ce fut un parcours rempli 
d’embûches qui m’apportait parfois de la tristesse, du découra-
gement, mais je n’ai jamais pensé, en aucun temps, abandonner.  
Je m’accrochais à vous ma belle lueur d’espoir, à toi, ton frère et 
ton père. À tous ces petits moments de bonheur vécus durant ces 
années.

Oui, je suis de retour mon grand, aussi « gossante » qu’avant, mais 
encore plus en vie.  Oui, j’ai encore peur de cette vague dévastatrice, 
car on sait très bien qu’elle reviendra un jour, mais comme tu m’as 
déjà dit : on a traversé bien des tempêtes ensemble, on va traverser 
les autres ENSEMBLE.  Je sais très bien que sans votre présence qui 
marchait près de la rive, j’aurais eu bien de la difficulté à retrouver 
mon chemin.

Je vous aime !!!!             

Reine-Marie Prévost

Accueil-Sérénité de Bellechasse 
est un organisme sans but lucra-
tif qui accompagne les gens en 
parcours cancer et leurs proches.
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De gauche à droite: Lisette Parrot, Suzanne 
Lachance, Marie-Claude Simard et Marianne Lord

Un franc succès pour la journée du Temps des 
sucres.

Petite famille de Beaumont.

Cours de premiers soins donné par M. Camillien 
Saint-Pierre à 68 membres du Club de l’Âge d’Or.

80 participants à l’activité du mois de mars au 
Manoir du Coteau

Le Codex a été déposé dans les archives de la 
municipalité au mois d’avril par M. Camillien Saint-
Pierre et Mme Nicole Massicotte, conseillère à la 
municipalité. Ce Codex contient des documents 
écrits par des personnes vivant sur le territoire de la 
Municipalité de Beaumont.  Les documents conte-
nus dans ce codex ne seront pas accessibles avant 
2072, année de la célébration du 400e anniversaire 
de Beaumont.


